
ABRÉGÉ 

DE PERSÉVÉRANCE 

EXPOSE IIISTOMflliE, DOUMATKP, MORAL ET LiTlIHIiOlE 

D E P U I S I /OIUGINK B U M O N D E J U S Q U ' A NOS JOVKS 

P a r M g r G A U I 1 E 

PKOTONOXAIRE APOSTOLIQUE, DOCTEUK E N THÉOLOGIE, ETC. 

SOIXANTE-HUITIÈME ÉDITION 
(Tir, ex, 5 4 4 . 0 0 0 ) 

Jexm Chris tus herl et hotliè, ipse 

et in seculu, HÈBK., Xl i i , 8, 

Jésus-Christ hier, aujourd'hui et 
dans tous les siècles. 

Deus charitas eut I JOAN. Vft 8. 

Dieu est charité. 

OU 

m LA RELIGION 

LIBRAIRIE CATHOLIQUE EMMANUEL V1TTE 

LYON | PARIS 
3» place Bellecour, 3 | 5, rue Garaacière, 5 

DU CATÉCHISME 









Tous droits 
reproduction, de traduction, d'adaptation 

réservés pour tous pays. 

Copyright by Emmanuel Vitte, 1919. 





B R E F 

DE SA SAINTETÉ GEÉ60IBE XYI 

A I/AVTTJBITR 

L'auteur du Catéchisme de persévérance avait 
eu l'honneur d'offrir au Saint-Père un exem­
plaire de cet ouvrage et de ses autres écrits. 
Etant à Rome, il fut admis plusieurs fois à 
l'audience particulière du Souverain Pontife. 
De la bouche du Vicaire de Jésus-Christ, il 
reçut les paroles les plus bienveillantes et les 
encouragements les plus flatteurs. Peu de jours 
après la dernière audience. Sa Sainteté daigna 
lui envoyer le Bref suivant, avec la croix de 
l ' o r d r e de Saint-Sylvestre. 



GREGORÏUS PP. XVI 

DILECTO FILIO P R E S B Y T E R O 

J. GAUME, 

CANONICO CATHEDBALIS ECCLESI^ NIVERNENSIS 

Dilecte Fili, salutem et Apostolicam benedic-
tionem. 

Laudis, atque honoris prsemia, et Pontificiae 
Nostrse beneficentîaB munera, iis potissimum ee-
clesiastieis viris libenter eonferre solemus, qui 
ingenio et virtute speetati, atque huic Pétri Ga-
thedrae firmiter adhérentes, de eatholica reli­
gions optime mereri summopere gloriantur. 
Itaque quum notum perspeetumque sit Nobis, 
te egregiis animi dotibus ornatum et ad omnem 
virtutem institutum, pietatis laude, ae vitœ in-
tegritate, morumque gravitate euique proba-
tum,omni cura, studio, contentione in rei catho-
licse bonum procurandum incumbere, tuisque 
editis operibus non levem operam illi juvan-
ddd prsestitisse, ac singulari Nos, et hanc Apos­
tolicam Sedem, obsequio et veneratione pro-
sequi : idcirco aliquam Nostrse in te volun-
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GREGOIRE XVI, PAPE 

A NOTRE CHER FILS 

J. GAUME, 

JPRÊTRE, CHANOINE DE L'ÉGLISE CATHEDRALE B E NEVERS 

Cher Fils, salut et bénédiction apostolique. 

C'est pour Nous un bonheur et une coutume 
de décerner des éloges, des récompenses hono­
rables et des témoignages de Notre bienveil­
lance Pontificale, surtout aux ecclésiastiques 
qui, distingués par le talent et la vertu, pro­
fessent un attachement inébranlable pour cette 
Chaire de Pierre, et mettent toute leur gloire 
à bien mériter de la Religion catholique. C'est 
pourquoi, sachant d'une manière certaine qu'é­
tant orné des plus belles qualités de l'esprit et 
du cœur, et recommandable par une piété, une 
intégrité de vie et une gravité de mœurs con­
nues de tous, vous n'omettez ni soin, ni travail, 
ni effort pour procurer le bien de la Religion 
catholique à laquelle les ouvrages que vous 
avez publiés n'ont pas rendu un médiocre ser­
vice, et que vous professez pour Nous et pour 
ce siège Apostolique un dévouement et une 
vénération singulière : pour toutes ces causes, 
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tatib signifieationem exhibendam censuimus. 
Peculiari ergo te honore afficere volentes, teque 
a quibusvis excommunicationis, suspensionis 
et interdicti, aliisque ecclesiasticis censuris, sen-
tentiis et pœnis quovis modo et quacumque de 
causa latis, si quas forte ineurristi, hujus tan-
tum rei gratia absolventes et absolutum fore 
censentes, Auctoritate Nostra Apostolica hisce 
Litteris te Equitem Ordinis Auratae Militise, a 
Nobis nuper instaurât! et majori splendore aue-
ti, dicimus et renuntiamus, et equitum aliorum 
militise ejusmodi cœtui ac numéro inferimus. 
Quare, ut ejusdem Ordinis Crucem gestare 
possis, atque utaris, fruaris omnibus et singu-
lis privilegiis,prserogativis, indultis, quibus alii 
Equités commemoratse Militise utuntur, fruun-
tur, vel uti, frui possunt ac poterunt, citra 
tamen facultates sublatas a concilio Tridentino 
hujus Apostolicae Sedis Auctoritate confirmât o, 
tibi concedimus etindulgemus : non obstanti-
bus Constitutionibus et Sanctionibus Aposto-
licis cœterisque contrariis quibuscumque. Vo-
lumus autem ut dictum insigne, nempe Cru­
cem Auream octangulam alba superficie ima-
ginem S. Sylvestris PP. in medio referentem, 
ad pectus taenia serica rubro nigroque distincta 
colore, extremis oris rubra, appensam ex com-
muni Equitum more in parte vestis sinistra, 
juxta formam in Nostris similibus Apostolicis 
Litteris, die xxxi octobris, anno MDCCCXLI, 
de eodem Ordine editis prœscriptam gestare 
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Nous avons jugé convenable de vous donner 
une preuve de Notre bienveillance à votre 
égard. Voulant donc vous honorer d'un hon­
neur particulier, après vous avoir absous, à 
cette fin seulement, et vous déclarant absous 
de toute excommunication, suspense, interdit 
et autres censures ecclésiastiques, sentences et 
peines portées, de quelque manière et pour 
quelque cause que ce soit, si par hasard vous 
en aviez encouru quelqu'une, en vertu de Notre 
Autorité Apostolique, Nous vous créons et 
nommons, par les présentes Lettres, chevalier 
de l'Ordre de la Milice Dorée, dernièrement 
restauré par nous et environné d'un nouvel 
éclat ; Nous vous associons à cet ordre, et vous 
mettons au rang et au nombre des Chevaliers 
qui le composent. En conséquence, Nous vous 
accordons et octroyons de porter la croix de 
l'Ordre, d'user et de jouir de tous et de chacun 
des privilèges, prérogatives, faveurs, dont usent 
et jouissent les autres Chevaliers du même 
Ordre, ou dont ils peuvent et pourront user et 
j ouir, sauf les f acuités s upprimées par le 
Concile de Trente, approuvé par l'autorité de 
ce Siège Apostolique : nonobstant les constitu­
tions et décrets apostoliques et autres disposi­
tions contraires, quelles qu'elles soient. Or, 
Nous voulons que vous portiez l'insigne de 
1*Ordre, c'est-à-dire la Croix d'or octangulaire, 
ayant au milieu, sur un champ émaillé d'ar­
gent, l'image du Souverain Pontife saint Syl-
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omnino debeas, alioquin ab hujus indulti juri-
bus excidas. Ut autem magis magisque Nos-
tram in te benevolentiam perspicere possis, 
Crucem ipsam tibi tradi mandamus. 

Datum Romae, apud Sanctum Petrum, sub 
Annulo Piseatoris,diexxixmartiiMDCCCXLII 
Pontificatus nostri anno duodecimo. 

A. Gard. LAMBRUSCHINÏ. 
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vestre, suspendue à la poitrine avec un ruban 
rouge et noir, liséré de rouge, sur la partie 
gauche de l'habit, suivant l'usage ordinaire 
des Chevaliers, et d'après la forme prescrite 
par Nos Lettres Apostoliques, en date du 
31 octobre de l'an 1841, concernant le même 
ordre ; autrement vous perdriez les privilèges 
de cet induit. Et afin que vous connaissiez de 
plus en plus Notre bienveillance à votre égard, 
Nous avons ordonné que la Croix elle-même 
vous fût remise de Notre part. 

Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau 
du Pêcheur, le 29 mars de l'an 1842, et de 
notre Pontificat le douzième. 

A. Gard. LÂMBRUSCHINI. 





Cet ABHÉUÉ étant textuellement le même résumé qui vient 
à la suite des leçons dans le CATÉCHISME DE PERSÉVÉRANCE, 
nous reproduisons ici les APPROBATIONS qui se trouvent 
dans le grand ouvrage. 

A P P R O B A T I O N S 

Approbation de Monseigneur l'Archevêque 
de Bordeaux. 

PERDIHAND-FRAKCOIS-AUGDSTE D O N N E T par 
la miséricorde divine et la grâce du Saint-Siège 
apostolique, Archevêque de Bordeaux, Primat 
d'Aquitaine : 

Après avoir pris connaissance par nous-même du livre 
ayant pour titre : CATÉCHISME DB PERSÉVÉRANCE, OU Ex­
posé kistoriquej dogmatique, moral et liturgique de la Reli-

f ion depuis Vorigine du monde jusqu'à nos jours, par 
[. l'abbé J. Gaume, chanoine de Nevers, 
Avons approuvé et approuvons cet ouvrage pour notre 

diocèse. Utile à tous les âges comme aux fidèles de toutes 
les classes, la lecture de ce livre le sera surtout aux jeunes 
gens et aux personnes chargées de leur éducation. Le Ca­
téchisme de persévérance, à lui seul, résume plusieurs ou­
vrages sur la religion et peut tenir en lieu ; sa doctrine 
est puisée aux meilleures sources ; le style est clair,atta-
chant, vif et pénétrant ; le plan est vaste et embrasse à la 
fois l'histoire du christianisme et des ordres religieux, 
l'exposition des dogmes, l'explication delà morale, des 
sacrements et des cérémonies de l'Eglise ; la méthode 
employée par l'auteur est celle qu'ont suivie avec tant 
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Approbation de Monseigneur l'Eve que de Gap, 
Archevêque nommé d'Auch. 

NICOLAS-AUGUSTIN DE LA C R O I X D'AZO-
LETTE, Evêque de Gap, Archevêque nommé 
d'Aueh : 

Nous avons lu et examiné l'ouvrage intitulé CATÉ­
CHISME DE PERSÉVÉRANCE, par M.l'abbé Gaume, Chanoine 
de Nevers , et nous avons reconnu que cet estimable au­
teur a traité d'une manière érudite et attrayante l'his­
toire de la création, de la chute de l'homme, de la ré­
demption, de l'établissement, de la propagation et d e l à 
conservation du christianisme ; en un mot, que cet ou­
vrage, décoré d'un titre si modeste, contient néanmoins 
des instructions solides sur le dogme, la morale et la li­
turgie de l'Eglise catholique, et qu'il forme à lui seul une 
bibliothèque religieuse que nous voudrions voir entre les 
mains de tous les fidèles et des prêtres de notre diocèse. 

P A R I S , le 2 5 janvier 1 8 4 0 . 

t N . A., 

Evêque de Gap, nommé à l'Archevêché d'Auch. 

de succès les Pères grecs et latins, celle enfin que Fénelon 
et plusieurs grands évêques désiraient qu'on fît revivre 
parmi nous. 

Donné à Bordeaux, en notre palais archiépiscopal, sous 
le sceau de nos armes, notre seing et le contre-seing du se­
crétaire général de notre archevêché, le 26 décembre 1839. 

t F E R D I N A N D , 
Archevêque de Bordeaux. 

Par mandement de Monseigneur VArchevêque, 

H . D E LANGALERIE, 
Ch. hon. secrétaire général. 
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Approbation de Monseigneur l'Evêque 
de Belley. 

ALEXANDRE-RAYMOND DEVIE, Evêque de Belley: 

D'après les rapports qui nous ont été faits sur un ou­
vrage intitulé : CATÉCHISME DE PERSÉVÉRANCE, ou Exposé 
historique, dogmatique, moral et liturgique de la Religion,etc. 
par M. l'abbé Gaume, Chanoine de Nevers, et d'après la 
connaissance que nous en avons prise, nous nous empres­
sons d'en conseiller l'usage aux ecclésiastiques et aux fi­
dèles de notre diocèse ; ils y trouveront un exposé de la 
doctrine et de l'histoire de la Religion qui offre le plus 
grand intérêt. Les ecclésiastiques surtout pourront y 
puiser une foule de raisonnements, de comparaisons et de 
traits historiques pour l'explication du Catéchisme ordi­
naire, et plus particulièrement encore quand ils le font en 
chaire à la place d'une instruction suivie, ou dans les con­
grégations et les réunions qui ont lieu dans un grand nom­
bre de paroisses, pour fortifier la jeunesse dans la foi et la 
pratique de la Religion, 

BEILEY, le 7 février 1840, 

t A. 11. 
Evoque de Belley. 

Approbation de Monseigneur l'Evêque de 
Saint-Flour. 

Nous FRÉDÉRIC - GABRIEL - MARIE- FRANÇOIS DE 
M A R G U E R I E , par la grâce de Dieu et l 'autorité 
du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-
Flour : 

Après avoir fait examiner l'ouvrage de M. l'abbé Gaume, 
Chanoine de Nevers, ayant pour titre : CATÉCHISME DE 
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i*KiUiKviiKANCK, nous nous sommes empressés d'en recom­
mander la lecture aux ecclésiastiques et aux fidèles de 
notre diocèse. Nous avons lu nous-même les cinq pre­
miers volumes avec le plus vif intérêt, et nous félicitons 
M. l'abbé Gaume d'avoir conçu la pensée d'un ouvrage qui 
sous le modeste titre de Catéchisme, renferme une admira­
ble Histoire de la Religion avec l'exposé de ses preuves, 
de ses mystères, de sa morale et des immenses bienfaits 
dont les hommes et les sociétés lui sont redevables ici-bas, 
en attendant les récompenses de l'éternelle justice. ï l est 
impossible de lire cette suite de leçons aussi instructives 
que touchantes sur la création du monde et de l'homme, 
sur notre réhabilitation en Jésus-Christ, sur les caractères 
et l'heureuse influence de la morale évangélique pour le 
bonheur e t la gloire des nations comme des individus, sur 
l'histoire des combats et des triomphes de l 'Eglise, sur la 
beauté des fêtes catholiques, si poétiques et si sociales en 
même temps qu'elles reposent le cœur du chrétien courbé 
sous le poids du travail et de la douleur, et lui donnent un 
avant-goût du ciel, il est impossible de lire ces pages sans 
admirer, sans aimer et bientôt sans pratiquer une religion 
si prodigue de consolations pour le cœur et si riche d'es­
pérances pour l'autre vie. Aussi nous voyons avec plaisir 
le Catéchisme de Persévérance se répandre dans notre dio­
cèse, et nous avons engagé notre clergé À en recommander 
la lecture dans les familles chrétiennes, bien convaincu 
qu'elle y portera des fruits de salut et de paix. 

Donné à Riom-ès-Montagnes, en cours de visite pasto­
rale, le 30 mai 1841. 

t FRÉDÉRIC, 

Evoque de Saint-Flour, 
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Approbation de Monseigneur l'Archevêque 
de Reims 

THOMAS-MARIE-JOSEPH G O U S S E T , Archevêque de 
Reims, etc. : 

Nous avons examiné l'ouvrage qui a pour titre : CATÉ­
CHISME DE PERSÉVÉRANCE, ou Exposé historique, dogma­
tique, moral et liturgique de laReligion, par l'abbé J .Gaume 5 

Chanoine de Nevers ; nous n'y avons rien trouvé de con­
traire à la doctrine de l'Eglise, et nous il a paru aussi utile 
aux fidèles qu'aux ecclésiastiquesquisontchargés d'expli­
quer aux peuples les dogmes de la Religion, la morale de 
l'Évangile et les cérémonies du culte catholique. Aussi 
nous désirons voir cet ouvrage se répandre dans toutes les 
paroisses de notre diocèse. 

R E I M S , 4 novembre 1 8 4 1 . 

t THOMAS, 

Archevêque de Reims. 

Approbation de Monseigneur l'Evêque de 
Soissons et Laon. 

JULES-FRANÇOIS DE SIMQNY, par la miséricorde 
divine et la grâce du Saint-Siège apostolique, 
Evêque de Soissons et Laon, Doyen et premier 
Suffragant de la province de Reims : 

Le CATÉCHISME DE PERSÉVÉRANCE, par M. l'abbé J. 
Gaume, es t un ouvrage déjà connu et apprécié. Les suf­
frages qu'il a obtenus de la part de plusieurs de nos véné­
rables Collègues, les témoignages que nous en ont rendus 
ceux de nos coopérateurs que nous avons chargés de l'exa­
miner, e t enfin la connaissance que nous avons pu en pren-
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dre nous-même, nous portent à l'autoriser et même à le 
recommander dans notre diocèse comme très utile pour le 
fond de la doctrine, la méthode et l'intérêt que l'auteur a 
su y attacher par l'agrément des détails et du style. 

Donné à Soissons, le 15 avril 1842. 

t J U L E S - F R A N Ç O I S , 

Evêque de Soissons et Laon. 

Approbation de Monseigneur l'Evêque 
d'Agen. 

JEAN-AIMÉ DE LEVEZON DE VESÏNS, par la 
miséricorde divine et par la grâce du Saint-Siège 
apostolique, Evêque d'Agen : 

Ayant pris connaissance de l'ouvrage qui a pour titre : 
CATÉCHISME DE PERSÉVÉRANCE, OU Exposé, etc. , par 
M. J. Gaume, Chanoine de Nevers, nous aimons à recon­
naître que la doctrine contenue dans ce livre est conforme 
à la doctrine catholique ; que la méthode de l'auteur est 
claire et propre à graver dans la mémoire des fidèles l'his­
toire et les vérités de notre sainte religion. 

En conséquence, nous approuvons ce livre pour notre 
diocèse, e t en recommandons la lecture. 

Donné à Agen, sous notre seing, le sceau de nos armes et 
le contre-seing du secrétaire générai de notre Evêchê, 

t JEAN, 

Evêque d'Agen. 

Par mandement : 

DEYCHE, 
Chanoine, secret, géo. 

AOEN, le 8 novembre 1842. 


